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(54) Procédé et dispositif de conditionnement de produits et barquette de conditionnement
correspondante

(57) Un procédé et un dispositif de conditionnement
de produits dans des barquettes thermoformées utilise
une seule bande de matière thermoplastique ou ther-

moformable pour réaliser des cavités (B) et des couver-
cles (A) et les rabattre (13) autour du produit à condi-
tionner avant de thermosouder (14) leurs rebords.
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Description

[0001] L'invention est relative à un procédé de condi-
tionnement de produits, notamment de produits alimen-
taires, chimiques ou pharmaceutiques, à un dispositif
pour la mise en oeuvre dudit procédé, ainsi qu'à une
barquette de conditionnement de produits.
[0002] On connaît de nombreux procédés et appa-
reillages de conditionnement de produits. Générale-
ment, on utilise deux rouleaux de bandes de matériaux
déformables, la première bande étant destinée à être
mise en forme pour constituer des cavités et la deuxiè-
me bande étant destinée à être soudée sur le périmètre
des cavités pour constituer un operculage et un assem-
blage étanche protégeant les produits alimentaires, chi-
miques ou pharmaceutiques contenus dans les cavités.
[0003] La conservation des produits peut être allon-
gée en emballant les produits sous vide ou sous atmos-
phère inerte, par injection d'un gaz neutre au poste de
soudage.
[0004] Le document EP 0 652 155 A1 décrit un pro-
cédé, un dispositif et une barquette de conditionnement
de produits alimentaires, chimiques ou pharmaceuti-
ques utilisant une première bande de matière thermo-
plastique ou thermoformable et une deuxième bande de
matière thermoplastique ou thermosoudable.
[0005] L'invention a pour but de perfectionner l'art an-
térieur, en permettant l'utilisation uniquement d'une seu-
le bande de matière thermoplastique ou thermoforma-
ble pour conditionner des produits dans des barquettes
étanches.
[0006] L'invention a pour objet un procédé de condi-
tionnement de produits dans des barquettes thermofor-
mées, à partir d'une bande unique de matière thermo-
plastique ou thermoformable, comportant des étapes de
thermoformage de cavités et de couvercles associés
dans ladite bande, de découpe sur trois côtés autour
des couvercles, de chargement des cavités en produits,
de rabattement des couvercles sur les cavités et de ther-
mosoudage des couvercles aux cavités pour constituer
des barquettes contenant lesdits produits.
[0007] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- le procédé comporte en outre une étape de prédé-
coupe entre cavités et couvercles associés, pour
laisser subsister une ou plusieurs attaches formant
charnière de rabattement ;

- le procédé comporte en outre une étape de décou-
pe des lisières bordant les cavités thermosoudées
aux couvercles, pour libérer individuellement une
ou plusieurs barquettes contenant lesdits produits.

[0008] L'invention a également pour objet un disposi-
tif de conditionnement de produits dans des barquettes
thermoformées, en utilisant une bande unique de ma-
tière thermoplastique ou thermoformable, comportant
des moyens de thermoformage de cavités et de couver-

cles associés dans ladite bande, des moyens de décou-
pe sur trois côtés autour des couvercles, des moyens
de chargement des cavités en produits, des moyens de
rabattement des couvercles sur les cavités et des
moyens de thermosoudage des couvercles aux cavités
pour constituer des barquettes contenant lesdits
produits ;
[0009] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- le dispositif comporte des moyens de prédécoupe
entre cavités et couvercles associés pour laisser
subsister une ou plusieurs attaches formant char-
nière de rabattement.

- le dispositif comporte des moyens de découpe des
lisières bordant les cavités thermosoudées aux
couvercles.

- les moyens de rabattement des couvercles sur les
cavités comprennent au moins un doigt rotatif es-
camotable.

- les moyens de rabattement des couvercles sur les
cavités sont prédéterminés pour relever les couver-
cles et les rabattre d'un angle supérieur à 90 degrés
d'angle.

[0010] L'invention a également pour objet une bar-
quette de conditionnement de produits obtenue par la
mise en oeuvre d'un procédé selon l'invention en utili-
sant un dispositif selon l'invention.
[0011] Selon d'autres caractéristiques de l'invention,
la cavité et le couvercle présentent des rebords présen-
tant des contours distincts, de manière à ménager deux
languettes aptes à être écartées pour faciliter l'ouvertu-
re de la barquette.
[0012] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre, donnée à titre d'exemple non
limitatif en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une vue en
coupe longitudinale d'un dispositif selon l'invention,

- la figure 2 représente schématiquement et partiel-
lement une vue de dessus d'un dispositif selon l'in-
vention,

- les figures 3 à 8 représentent schématiquement les
étapes successives d'un procédé de conditionne-
ment selon l'invention,

- la figure 9 représente schématiquement une vue de
dessus explicitant la mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 10 représente schématiquement une vue
en coupe transversale d'une barquette de condi-
tionnement selon l'invention,
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[0013] En référence aux figures 1 et 2, un dispositif
selon l'invention est constitué par assemblage en ligne
de modules fonctionnels supportés par des châssis por-
teurs pour traiter une bande unique de matériau ther-
moplastique ou thermoformable déroulée à partir d'un
rouleau 1.
[0014] L'extrémité de la bande enroulée sur le rouleau
1 est entraînée par des chaînes horizontales sur les
maillons desquelles sont montées des pinces de pré-
hension de la bande de matière thermoplastique, de
manière à entraîner la bande de matière thermoplasti-
que par pas discontinus correspondant à l'avancée de
la bande du rouleau dans les cycles successifs du pro-
cédé selon l'invention.
[0015] Les moyens de pinçage et d'entraînement de
la première bande de matière thermoplastique consti-
tués par les chaînes horizontales sont en eux-mêmes
connus, notamment par le document FR 2.027.741 au
nom du demandeur de la présente demande, et ne né-
cessitent pas de description plus détaillée.
[0016] La bande thermoplastique du rouleau 1 est dé-
roulée à plat pour arriver dans une première zone 2
adaptée pour recevoir un dispositif 3 de préchauffage
de la bande de matériau thermoplastique. Le préchauf-
fage est effectué par exemple au moyen d'une ou plu-
sieurs plaques métalliques présentant une bonne con-
ductivité thermique. Dans au moins une des plaques
métalliques est noyé un élément chauffant, par exemple
une résistance blindée isolée électriquement par rap-
port à la plaque métallique.
[0017] Au sortir de la zone 2 réservée au préchauffa-
ge, la bande de matière thermoplastique avance par pas
successifs dans une zone 4 de thermoformage compor-
tant un module 5 de thermoformage.
[0018] La technique de thermoformage utilisée dans
la zone 4 de thermoformage est par exemple la techni-
que de thermoformage dite en "négatif simple", techni-
que la plus courante dans laquelle on réalise d'abord le
chauffage de la bande de matériau à thermoformer en
l'appliquant au contact d'une plaque chauffante 5a, puis
la déformation proprement dite par soufflage d'air com-
primé au travers d'une plaque chauffante 5b supérieure
pourvue à cet effet d'orifices appropriés.
[0019] Alternativement, le module 5 de thermoforma-
ge pourrait être conforme à la technique dite en "négatif
avec assistance mécanique", technique dans laquelle
le chauffage du film s'effectue par un contact de part et
d'autre de celui-ci par prise en sandwich entre deux pla-
ques régulées thermiquement éventuellement à des
températures différentes, puis par descente d'un piston
par exemple métallique pour pré-étirer la bande de ma-
tériau performé et enfin par plaquage de la bande ther-
moplastique sur le moule par injection d'air ou de gaz
comprimé à travers le piston pourvu à cet effet d'orifices
appropriés.
[0020] Enfin, dans le cas de matériaux plus rigides, le
module 5 de thermoformage est de préférence confor-
me à la technique dite en "positif avec bullage", techni-

que dans laquelle on effectue tout d'abord le chauffage
par contact entre deux plaques régulées thermique-
ment, puis on déforme la bande de matériau thermo-
plastique par aspiration dans la partie basse de l'outilla-
ge de manière à préétirer le film ou la bande thermo-
plastique et on effectue enfin le drapage, c'est-à-dire le
plaquage du film sur le moule descendu à cet effet ou
au niveau de la bande thermoplastique. Dans cette
technique de "bullage" connue en soi, on obtient avan-
tageusement des parois verticales de formes régulières
avec des angles de barquettes de conditionnement
d'une épaisseur suffisante pour éviter tout perçage ul-
térieur.
[0021] L'essentiel est que l'on réalise lors du thermo-
formage des paires successives de couvercle A et ca-
vité B associés dans la bande de matière thermoforma-
ble déroulée à partir du rouleau 1.
[0022] Dans l'exemple non limitatif représenté, la li-
gne de thermoformage est constituée en ligne double
permettant le conditionnement simultané en parallèle
de deux barquettes.
[0023] En sortie de la zone 4 de thermoformage, une
zone 6 de prédécoupe transversale est prévue pour
constituer une charnière entre cavité B et couvercle A.
Un couteau 7a et une enclume 7b coopèrent à cet effet
pour réaliser une coupe transversale à la direction
d'avancement de la bande en laissant subsister deux
ou trois attaches entre cavité B et couvercle A.
[0024] Une zone 8 de découpe sur trois côtés est ad-
jacente à la zone 6 de prédécoupe pour réaliser une
coupe entourant chaque couvercle A sur trois côtés au
moyen d'un couteau à deux lames 9a, 9b présentant un
contour en U.
[0025] Chaque couvercle creux A est ainsi détaché
de la bande sur trois côtés en étant uniquement raccor-
dé à la bande de matériau thermoformable par les atta-
ches précitées.
[0026] Des longerons ou patins de guidage non re-
présentés sont avantageusement prévus pour suppor-
ter et guider les couvercles A entraînés par l'avance-
ment par pas successifs de la bande de matière ther-
moplastique.
[0027] Au sortir de la zone 8 de découpe en U sur trois
côtés, les cavités B sont remplies dans une zone 10 de
remplissage de produits à conditionner, soit manuelle-
ment, soit par des appareils 11 verseurs ou doseurs.
[0028] Après remplissage, les couvercles A sont ra-
battus sur les cavités B autour des attaches précitées
dans une zone 12 de rabattement grâce à un moyen 13
rabatteur de couvercle.
[0029] Comme moyen 13 rabatteur de couvercle, on
peut envisager des doigts rotatifs basculants destinés
à relever les fonds des couvercles A d'un angle supé-
rieur à 90 degrés, par exemple de l'ordre de 120 degrés,
suffisant pour obtenir l'achèvement de la fermeture du
couvercle A par retombée gravitaire autour des attaches
subsistantes.
[0030] Sur la figure 2, dans laquelle les éléments mé-
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caniques situés au-dessus de la bande thermoformable
n'ont pas été représentés par souci de clarté, on cons-
tate que le rabattement des couvercles A dans la zone
12 fait apparaître des contours découpés C dans la ban-
de thermoformable.
[0031] Les couvercles A rabattus et cavités B sont en-
traînés ensuite dans une zone 14 de soudage, dans la-
quelle deux cloches 15a, 15b de soudure viennent s'ap-
pliquer sur les rebords des couvercle A et cavité B pour
les souder de manière à réaliser une jonction étanche.
[0032] Comme type de soudure utilisable, on peut en-
visager une soudure à cordon plat, une soudure à cor-
don rayonné, une soudure plane, une soudure à bour-
relet ou une soudure en pointe de diamant. Dans la zone
14, le module de thermosoudage 15a, 15b incorpore
éventuellement un module de mise sous vide en fonc-
tion de la nature des matériaux à souder et des produits
à contenir (en effet, pour certains produits émulsionnés
ou à forte teneur en liquide, on ne peut effectuer qu'un
vide partiel sous peine de faire bouillir le produit à con-
ditionner).
[0033] Le module de thermosoudage 15a, 15b peut
également intégrer en complément ou en remplace-
ment du module de mise sous vide un module de réin-
jection fonctionnant suivant l'un ou l'autre des systèmes
suivants :

- le système à réinjection par buse dans lequel on
maintient le couvercle A en position entrebâillée
pour permettre la réinjection de gaz et dans lequel
on utilise une buse située à l'intérieur de l'outillage
de soudure et effectuant la réinjection de gaz à l'in-
térieur de la cavité B

- ou alternativement la technique de réinjection com-
me dite "par pastillage", dans laquelle la bande ther-
moformée préalablement découpée par un module
"de pastillage" permet d'effectuer une réinjection de
gaz au moyen de conduits situés en position cen-
trale ou en position latérale du moule de soudure,
conduits par lesquels le gaz de réinjection débou-
che à travers l'emplacement en forme de pastille
découpé dans la bande thermoformée.

[0034] Au sortir de la zone 14 de thermosoudage, on
refroidit les barquettes étanches contenant le produit
conditionné dans une zone 16 de refroidissement, dans
laquelle deux cloches de refroidissement 17a, 17b re-
froidissent les barquettes, et en particulier les rebords
de barquette qui viennent d'être soudés dans la zone
14.
[0035] A cette étape, les barquettes refroidies sont
encore solidaires de la bande thermoplastique, du fait
que les rebords de cavités B n'ont pas été détachés de
la bande thermoplastique.
[0036] Cette séparation est effectuée dans la zone 18
de découpe finale au moyen de disques de tranchage
19a, 19b contrarotatifs. Les disques 19a, 19b décou-

pent les lisières des rebords de cavités A, lesquelles
sont enroulées sur des tambours 20 de récupération.
[0037] En raison des séparations transversales cor-
respondant aux contours découpés, il suffit d'utiliser un
tranchage longitudinal (dans le sens de défilement de
la bande thermoplastique) au moyen de disques 19a,
19b, pour séparer individuellement chaque barquette de
produit conditionné et l'évacuer dans le sens des flè-
ches 21.
[0038] En référence aux figures 3 à 8 représentant
des vues successives de la bande thermoplastique vue
en coupe transversale, on a représenté sur la figure 3
la phase de thermoformage de la zone 4 réalisée dans
le module 5 pour constituer simultanément une cavité
B et un couvercle A dans la bande de matériau thermo-
plastique avançant pas-à-pas selon un pas d'avance
prédéterminé en fonction des dimensions du moule cor-
respondant.
[0039] Sur la figure 4, on effectue la découpe trans-
versale de la zone 6 au moyen du poinçon 7a et de l'en-
clume 7b, de manière à laisser subsister de faibles at-
taches entre couvercle A et cavité B associés.
[0040] Sur la figure 5, on effectue la découpe entou-
rante en U de la zone 8 sur trois côtés au moyen du
poinçon 9a de découpe en U et de l'enclume 9b, de ma-
nière à détacher entièrement les trois côtés correspon-
dants au rebord extérieur des couvercles A.
[0041] Sur la figure 6, on effectue le remplissage des
cavités B par un produit P. Le produit P remplit au moins
partiellement chaque cavité B sans toutefois déborder
de celle-ci. Divers moyens de remplissage peuvent être
prévus au poste 10 de remplissage, par exemple l'utili-
sation d'un appareil 11 de remplissage de produit P.
[0042] Sur la figure 7, on effectue dans la zone 12 le
rabattement des couvercles A sur les cavités B autour
des points d'attache matérialisant une charnière. Un
moyen 13 de rabattement, par exemple un doigt pous-
soir escamotable à chaque pas d'avance, agit de préfé-
rence sur les fonds de couvercle A, pour que les rebords
de couvercle A viennent s'appliquer sur les rebords de
cavité B.
[0043] Sur la figure 8, on effectue au poste 14 de ther-
mosoudage une éventuelle mise sous vide ou une in-
jection de gaz neutre au moins d'une buse 22 d'injection
à travers l'ouverture entrebâillée de la barquette, puis
on effectue le thermosoudage des rebords à l'aide des
cloches 15a, 15b de thermosoudage.
[0044] On refroidit enfin les barquettes soudées et en
particulier leurs rebords soudés au poste 16 de refroi-
dissement à l'aide des cloches 17a, 17b de refroidisse-
ment.
[0045] La figure 9 représente un mode préféré de réa-
lisation de l'invention et illustre avec des références
identiques à celles des figures précédentes la mise en
oeuvre de l'invention par rabattement des couvercles A
sur les cavités B remplies du produit P, de manière à
dégager dans la bande thermoformée des contours C
découpés de séparation entre barquettes successives.
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[0046] La figure 10 représente schématiquement un
mode de réalisation préféré de barquette selon l'inven-
tion.
[0047] Le couvercle A présente des rebords rectan-
gulaires 22 qui dépassent des rebords arrondis de la
cavité B tandis que la cavité B présente une languette
23 apte à être écartée du coin 22 pour permettre par
simple traction une ouverture facile de la barquette.
[0048] L'invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier n'y est nullement limitée, mais
couvre au contraire toute modification de forme et toute
variation de réalisation dans le cadre et l'esprit de l'in-
vention, permettant l'utilisation d'une bande unique de
matière thermoformable pour conditionner un produit en
barquettes assemblées chacune de manière étanche à
partir d'une cavité et d'un couvercle.

Revendications

1. Procédé de conditionnement de produits (P) dans
des barquettes thermoformées, à partir d'une ban-
de unique de matière (1) thermoplastique ou ther-
moformable, comportant des étapes de thermofor-
mage (4) de cavités (B) et de couvercles (A) asso-
ciés dans ladite bande, de découpe (B) sur trois cô-
tés autour des couvercles (A), de chargement (10)
des cavités (B) en produits (P), de rabattement (12)
des couvercles (A) sur les cavités (B) et de thermo-
soudage (14) des couvercles (A) aux cavités (B)
pour constituer des barquettes contenant lesdits
produits (P).

2. Procédé selon la revendication 1, comportant en
outre une étape (6) de prédécoupe entre cavités (B)
et couvercles (A) associés, pour laisser subsister
une ou plusieurs attaches formant charnière de ra-
battement.

3. Procédé selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2 comportant en outre une étape de découpe
(18) des lisières bordant les cavités (B) thermosou-
dées aux couvercles (A), pour libérer individuelle-
ment une ou plusieurs barquettes contenant lesdits
produits (P).

4. Dispositif de conditionnement de produits (P) dans
des barquettes thermoformées, en utilisant une
bande unique de matière (1) thermoplastique ou
thermoformable, comportant des moyens (5) de
thermoformage de cavités (B) et de couvercles (A)
associés dans ladite bande, des moyens de décou-
pe sur trois côtés (9a, 9b) autour des couvercles
(A), des moyens de chargement (11) des cavités en
produits (P), des moyens de rabattement (13) des
couvercles (A) sur les cavités (B) et des moyens de
thermosoudage des couvercles (A) aux cavités (B)
pour constituer des barquettes contenant lesdits

produits (P).

5. Dispositif selon la revendication 4, comportant des
moyens (7a, 7b) de prédécoupe entre cavités (B)
et couvercles (A) associés pour laisser subsister
une ou plusieurs attaches formant charnière de ra-
battement.

6. Dispositif selon la revendication 4 ou la revendica-
tion 5, comportant des moyens (19a, 19b) de dé-
coupe des lisières bordant les cavités (B) thermo-
soudées aux couvercles (A).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, dans lequel les moyens de rabattement
(13) des couvercles (A) sur les cavités (B) compren-
nent au moins un doigt rotatif escamotable.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 7, dans lequel les moyens de rabattement
(13) des couvercles (A) sur les cavités (B) sont pré-
déterminés pour relever les couvercles et les rabat-
tre d'un angle supérieur à 90 degrés d'angle.

9. Barquette de conditionnement de produits obtenue
par la mise en oeuvre d'un procédé selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 3 ou en utilisant un
dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 7.

10. Barquette selon la revendication 9, caractérisée en
ce que la cavité (B) et le couvercle (A) présentent
des rebords présentant des contours distincts, de
manière à ménager deux languettes (22, 23) aptes
à être écartées pour faciliter l'ouverture de la bar-
quette.
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